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ACTUALITÉS
COMMISSIONS

Terre de jeu & d'equilibre

Terre de jeu & d'equilibre

District du Val-d'Oise de Football

Formations à venir...

Cette semaine... Téléthon, Noël avant l’heure pour le club OVA

Mercredi 13 décembre, s’est déroulée sur les installations de
Viarmes-Asnières OL, la réunion du Téléthon marquée par la
présence de nombreuses personnalités, notamment  Philippe
Diallo, président de la Fédération Française de Football et
François Lamy, vice-président de l’AFM-Téléthon.

Construire et promouvoir son

projet 

samedi 13/01     

au DVOF

CFI U14-U19 Méry-sur-Oise 

Le tirage au sort des 32es de
finale de la Coupe de France

Formation CDIF / CDA

Arbitre occasionnel

vendredi 19/01 au DVOF

La classe arbitrage à Ermont

https://district-foot95.fff.fr/simple/nos-blanc-et-bleu-sont-de-retour-en-championnat-apres-leur-qualification-pour-le-8e-tour-de-la-coupe-de-france-la-semaine-derniere/
https://district-foot95.fff.fr/simple/telethon-noel-avant-lheure-pour-le-club-ova/
https://district-foot95.fff.fr/simple/formation-cdif-cda-arbitre-occasionnel/
https://district-foot95.fff.fr/simple/formation-pffd-construire-et-promouvoir-son-projet/
https://district-foot95.fff.fr/simple/un-tirage-bouchonne/


Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°667 DU 15 DECEMBRE  2023 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

STATUTS ET RÈGLEMENTS 
 

COMMISSION DU 11 DECEMBRE 2023 
 
Présents :  MM LETELLIER –BAILLIEZ - FAUGERON 
Assiste : M VERECQUE 
 

INFORMATIONS 
La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF au plus tard dans un délai de sept (7) jours (3 
jours pour les Coupes Départementales et les divers challenges organisés pour le Football Animation) à 
compter du lendemain du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 
du RS du DVOF   
 
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 

EVOCATION 
 

REPRISE DU DOSSIER FOSSES FU  
 
Match n°25905797 du 26/11/2023 ANCIENS D2.B COURDIMANCHE AS 31 / FOSSES FU 31 
 
Demande d'évocation du club de FOSSES FU. Le joueur T. Oumar licence n°9602968505 du club de COURDIMANCHE AS 
susceptible d'être suspendu lors du match ci-dessus. Date d’effet de la suspension le 13/11/2023, un match de 
suspension. 
 
Le club de COURDIMANCHE AS ayant répondu dans les délais. 
 
La commission dit demande d'évocation recevable et fondée. 
Motif : inscription d'un joueur suspendu lors du match cité ci-dessus. 
 
La commission dit match perdu par pénalité au club de COURDIMANCHE AS pour en attribuer le gain au club de FOSSES 
FU 31.  
 
CREDIT : FOSSES FU : 43,50 €  
DEBIT : COURDIMANCHE AS : 53,50 €  
 
COURDIMANCHE AS : 0 BUT - 1 POINT  
FOSSES FU : 1 BUT 3 POINTS  
 
De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur T. Oumar licence n°9602968505 à date d'effet le 

18/12/2023.CATION 
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REPRISE DU DOSSIER MENUCOURT  

 
Match n°25900263 du 03/12/2023 U16 D3.B BEZONS USO 22 / MENUCOURT AS 21 
 
Demande d'évocation du club de MENUCOURT AS. Le joueur S. Ahmed licence n°2547464191 du club de BEZONS USO 
susceptible d'être suspendu lors du match ci-dessus, date d'effet de la suspension le 27/11/2023, un match de 
suspension. 
 
Le club BEZONS USO n'ayant pas répondu dans les délais impartie. (Amendes 20 €) 
 
La commission dit demande d'évocation recevable et fondée. 
Motif : inscription d'un joueur suspendu lors du match ci-dessus. 
 
La commission dit : match perdu par pénalité au club de BEZONS USO pour en attribuer le gain au club de MENUCOURT 
AS.21 
 
CREDIT: MENUCOURT AS: 43,50 €  
DEBIT: BEZONS USO: 53,50 €  
 
BEZONS USO : 0 BUT - 1 POINT  
MENUCOURT AS : 1 BUT 3 POINTS  
 
De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur S. Ahmed licence n°2547464191 à date d'effet le 

18/12/2023.CATION 

 
REPRISE DU DOSSIER MENUCOURT  

 
Match n°26510004 du 03/12/2023 SENIORS D3.A MENUCOURT AS 22 / MONTSOULT BAILLET US 21 
 
Demande d'évocation du club de MENUCOURT AS. Le joueur J. Alexandre licence n°2358027113 du club de 
MONTSOULT BAILLET US susceptible d'être suspendu lors du match ci-dessus, date d'effet de la suspension le 
26/11/2023, un match de suspension. 
 
Le club de MONTSOULT BAILLET n'ayant pas répondu dans les délais. (Amendes 20 €) 
 
La commission dit demande d'évocation recevable et fondée. 
Motif : inscription d'un joueur suspendu lors du match ci-dessus. 
 
La commission dit match perdu par pénalité au club de MONTSOULT BAILLET US pour en attribuer le gain au club de 
MENUCOURT AS 22  
 
CREDIT: MENUCOURT AS: 43,50 €  
DEBIT: MONTSOULT BAILLET US: 53,50 €  
 
MONTSOULT BAILLET US: 0 BUT - 1 POINT  
MENUCOURT AS: 2 BUTS 3 POINTS  

 
De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur J. Alexandre licence n°2358027113 à date d'effet 

le 18/12/2023.CATION 
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REPRISE DU DOSSIER ERAGNY AS FC 
 
Demande d'évocation du club d'ERAGNY AS FC au motif : acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux 
règlements  
Le club d'HERBLAY ES ayant répondu dans les délais. 
 
La commission dit demande d'évocation recevable et fondée. 
 
Les joueuses L. Lowe licence n° 2547845355, D. Halima licence n° 9603391264, L. Maissane licence n° 2548161660, D. 
R. Soledad licence n° 2548487875, K. Fatimata licence n° 9603461404 n'ont pas obtenu le certificat médical de non-
contre indication comprenant une autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral, certificat approuvé par la 
Commission Régionale Médicale. 
 
Considérant que la fédération française de football précise dans l'article 73 Article - 73 - les joueuses U16 F et U17 F 
peuvent pratiquer en Senior F dans les compétitions de Ligue et de District, sur décision des Comités de Direction des 
Ligues et dans la limite de trois joueuses U16 F et de trois joueuses U17 F pouvant figurer sur la feuille de match ; l précise 
dans l'article 7 du règlement du championnat senior féminine. Article 7. – Qualifications et Participation. Conformément 
aux R.G. de la FFF et aux articles 7, 8 et 38 du R.S.G. de la L.P.I.F.F. Les joueuses licenciées U18 F peuvent, sans limitation 
du nombre de joueuses de cette catégorie inscrites sur la feuille de match, participer à cette épreuve, sauf s’il leur est 
interdit de pratiquer dans les compétitions de la catégorie d’âge immédiatement supérieure à celle de leur licence. Les 
joueuses licenciées U16 F et U17 F peuvent, dans la limite de cinq (5) inscrites sur la feuille de match (dont trois joueuses 
maximum d’une même catégorie), participer à cette épreuve, sous réserve d’avoir obtenu un certificat médical de non-
contre-indication, comprenant une autorisation parentale, délivré par un médecin fédéral, certificat approuvé par la 
Commission Régionale Médicale. 
 
1ére Infraction 
Match 27239073 SENIORS D1 du 21/10/2023 Entente Marly Fosses 1 / Ent Herblay St Leu 1 
Joueuse K. L. Lowe licence n° 2547845355 non qualifiée a participé au match ci-dessus  
 
La commission dit demande d'évocation recevable et fondée. 
Suite a la première infraction constatée la commission donne match perdu par pénalité à l’équipe de l’Ent. Herblay St Leu 
tous les matchs cité ci-dessous ou l'infraction est répétée : 
 
2éme Infraction 
Match 27239108 SENIORS D1 du 04/11/2023 Ent Herblay St Leu 1 / Cosmo Taverny 2 
Joueuse K. L. Lowe licence n° 2547845355 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
 
ENT HERBLAY ST LEU 1: 0 BUT - 1 POINT  
COSMO TAVERNY 2: 7 BUTS 3 POINTS  
 
3éme Infraction 
Match 27239075 SENIORS D1 du 11/11/2023 Ent Herblay St Leu1 / Montmorency Fc 1 
Joueuse K. L. Lowe licence n° 2547845355 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
 
ENT HERBLAY ST LEU 1: 0 BUT - 1 POINT  
MONTMORENCY FC 1: 5 BUTS 3 POINTS  
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4éme Infraction  
Match 27239099 SENIORS D1 du 18/11/2023   Argenteuil Fc 1 / Ent Herblay St Leu1 
Joueuse K. L. Lowe licence n° 2547845355 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
Joueuse D. Halima licence n° 9603391264 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
Joueuse L. Maissane licence n° 2548161660 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
 
ENT. HERBLAY ST LEU 1: 0 BUT - 1 POINT  
ARGENTEUIL FC 1 : 4 BUTS 3 POINTS  
 
5éme Infraction 
Match 27239086 SENIORS D1 du 25/11/2023 Ent Herblay St Leu1 / Belloy St Martin Asc 1 
Joueuse K. L. Lowe licence n° 2547845355 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
Joueuse D. R. Soledad licence n° 2548487875 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
Joueuse K. Fatimata licence n° 9603461404 non qualifiée a participé au match ci-dessus  
 
ENT. HERBLAY ST LEU 1: 0 BUT - 1 POINT  
BELLOY ST MARTIN ASC 1: 0 BUT 3 POINTS  
 
6éme Infraction 
Match 27239088 SENIORS D1 du 02/12/2023 Sarcelles Aas 3 / En=t. Herblay St Leu 1 
Joueuse K. L. Lowe licence n° 2547845355 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
Joueuse D. R. Soledad licence n° 2548487875 non qualifiée a participé au match ci-dessus 
 
ENT. HERBLAY ST LEU 1: 0 BUT - 1 POINT  
SARCELLES AAS 3: 6 BUTS 3 POINTS  
 
CREDIT: ERAGNY AS FC: 43,50 €  
DEBIT: HERBLAY ES 1: 53,50 € 
 
 

ERAGNY AS FC 
 
Match n° 25894894    du 11/11/2023 U14 D2 Poule B ERAGNY AS FC1/ MONTMORENCY FC1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €    ERAGNY AS FC (EVOCATION) 
 
Demande d'évocation au MOTIF : acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements  
 
Inscription de plus de 1 joueur muté hors période (Art 7.5.1 du DVOF) dans la catégorie U14 
Dans toutes les compétitions officielles des catégories U12 à U18, tant pour le football à 11 que pour les pratiques à 
effectif réduit, le nombre de joueurs titulaires d’une licence « Mutation » pouvant être inscrits sur la feuille de 
match est limité à quatre dont un maximum ayant changé de club hors période normale au sens de l’article 92.1 des 
Règlements Généraux de la FFF. 
 
Le Club de MONTMORENCY FC a inscrit plus de 1 joueurs mutation hors période sur les feuilles de matchs, des 
rencontres citées ci-dessous. Alors que le règlement précise un maximum ayant changé de club hors période. 
 
 1ére Infraction 
Match n° 27424130 CVO   U14    Montmorency 1 / Adamois1 du 21/10/2023  
Joueur B. Wassim Bachir n° de licence 9603671560 (Susceptible d'être muté HP) 
Joueur K. Keidran n° de licence 9603142761 (Susceptible d'être muté HP) 
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2éme Infraction 
Match n° 25894894 U14 D2 poule B Eragny / Montmorency du 11/11/2023 
Joueur B. Wassim Bachir n° de licence 9603671560 (Susceptible d'être muté HP) 
Joueur K. Keidran n° de licence 9603142761 (Susceptible d'être muté HP) 
 
3éme Infraction 
Match n° 25894898 U14 D2 poule B   Montmorency / Cergy Pontoise du 18/11/2023 
Joueur B. Wassim Bachir n° de licence 9603671560 (Susceptible d'être muté HP) 
Joueur E. Pharrel n° de licence 2547735266 (Susceptible d'être muté HP) 
 
4éme Infraction 
Match n° 275872 du 25/11/2023 CVO U14   Vemars / Montmorency du 25/11/2023 
Joueur B. Wassim Bachir n° de licence 9603671560 (Susceptible d'être muté HP) 
Joueur E. Pharrel n° de licence 2547735266 (Susceptible d'être muté HP) 
 
5éme Infraction 
Match n° 25894905 U14 D2 poule B Osny / Montmorency du 02/12/2023 
Joueur B. Wassim Bachir n° de licence 9603671560 (Susceptible d'être muté HP) 
Joueur K. Keidran n° de licence 9603142761 (Susceptible d'être muté HP) 
6éme Infraction  
Match n° 25894910 U14 D2 poule B Montmorency / Soisy-Andilly du 09/12/2023 
Joueur B. Wassim Bachir n° de licence 9603671560 (Susceptible d'être muté HP) 
Joueur K. Keidran n° de licence 9603142761 (Susceptible d'être muté HP) 
 
A la suite de la demande d'évocation du club d'ERAGNY AS FC, la commission demande au secrétariat d’interroger le club 
de MONTMORENCY FC sur l’inscription et la participation des joueurs cités ci-dessus susceptible d'être mutation hors 
période. 
 
Réponse impérative avant le 20/12/2023 avant 12h00  

 
RECLAMATION 

 
BOUFFEMONT ACF 

 
Match n°27618566 du 10/12/2023 COUPE DU COMITE ANCIENS SOISY BOUFFEMONT ACF 32 / ARGENTEUIL FC 32 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €    BOUFFEMONT ACF (RECLAMATION) 
 
Réclamation du club de BOUFFEMONT ACF au motif sur la participation de l'ensemble des joueurs du club de ARGENTEUIL 
FC22 susceptible d'avoir participé au dernier match de l'équipe supérieure alors que celle-ci ne joue pas ce jour ou le 
lendemain. 
Réclamation recevable, non fondée aucun joueur du club d'ARGENTEUIL FC 32 n'a participé au dernier match de l'équipe 
supérieure alors que celle-ci ne joue ce jour ou le lendemain. 
 
Match référence : n°25905542 ANCIENS D1 ARGENTEUIL FC 31 - OSNY FC 31 en date du 03/12/2023 
 
La commission dit : Résultat acquis sur le terrain. 
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RESERVE 
 

BEAUCHAMP AS 
 
Match n°27117446 du 09/12/2023 U14 D3.C ERMONT AS 22 / BEAUCHAMP AS 21 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 €    BEAUCHAMP AS (RESERVE) 
 
Réserve confirmée le 11/12/2023. 
Réserve du club de BEAUCHAMP AS au motif : sur la participation de l'ensemble des joueurs du club de ERMONT AS 22 
susceptible d'avoir participé au dernier match de l'équipe supérieure alors que celle-ci ne joue pas ce jour ou le 
lendemain. 
Réserve recevable non fondée. En effet aucun joueurs de ERMONT AS 2 a participé dernier au match de l'équipe 
supérieure celle-ci ne jouait pas ce jour ou le lendemain. 
 
Match référence : n°25894636 ARGENTEUIL FC 21 - ERMONT AS 21 en date du 02/12/2023 
 
La commission dit : Résultat acquis sur le terrain. 
 
 

LA PROCHAINE REUNION MERCREDI 20 DECEMBRE 2023 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 
 

RÉUNION DU 12 DECEMBRE 2023 
 

Présents :  MM. Pézière - El Fakri – Mme Sylvestre - Sénécal - Cokgul 
Assiste :  M.  Podan-Mavounzy  
 
La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le Comité 

d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF au plus tard dans un délai de sept (7) jours à compter du 
lendemain du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 du RS du DVOF 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2023/2024) 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à 
l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 

Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité. 

 
ATTENTION  

 
ART. 10.2 du RS du DVOF  
Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au DVOF au plus 
tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission compétente précédant la date du 
match. 
 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont invités à 
utiliser l’application Foot clubs pour avoir la validation de la part des clubs adverses. 
 
Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 
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MATCH A HUIS CLOS 

 
MONTMORENCY FC  
Seniors D4/C 
5 matches à jouer à huis clos avec 3 arbitres et 2 délégués officiels à la charge du club de MONTMORENCY 
Rappel de l’Article 40.6 du RS du DVOF 
En cas de matchs à huis clos, seules sont admises dans l’enceinte du stade les personnes suivantes : 
- Les dirigeants des 2 clubs, porteurs de leur licence FFF 
- Les dirigeants du club recevant devront être présents en nombre suffisant pour assurer l’organisation et le bon 
déroulement de la rencontre à huis clos 
- Les officiels désignés par le DVOF 
- Les joueurs des équipes en présence, qui seront inscrits sur la feuille de match 
- Toute personne réglementairement admise sur le banc de touche 
- Les journalistes porteurs de leur carte officielle 
- Le propriétaire, le gardien et/ou responsable de la maintenance de l’installation sportive 
 
Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité de la rencontre au club fautif. 
 

Les 5 matches à huis clos se dérouleront la saison 2023-2024 
 
Dates des prochains matchs concernés : 17/12/2023 - 21/01/2024 - 11/02/2024 
 

AUDITION CLUB 
 
Match n°26525426 du 03/12/2023 
EMMB 35 / FOSSES UF 35 
Après audition du représentant de l’EMMB (Jean François Budget, trésorier), la COC annule le forfait de l’équipe +45 
ans de Fosses et décide match à jouer le 18/02/2024 sur les installations de Méry Mériel 
Recréditer le compte club de Fosses de la somme de 35€ 
 

RETOUR DE COMMISSION DISCIPLINE 
 

COMMISSION du 05/12/2023 

CHAMPAGNE SFC 
U16 D3 Poule E 
Match n° 26561381 du 03/12/2023 
SFC CHAMPAGNE 95 2 / ECOUEN FC 4 
 
SFC CHAMPAGNE 95 2 0 but  -1 pt 
ECOUEN FC 4  4 buts  3 pts 

RETOUR DE COMMISSION CHARGE DES AFFAIRES COURANTES 
 

COMMISSION du 14/12/2023 

PIERRELAYE FC  
U18 D3 Poule B 
Match n° 26743897 du 22/10/2023 
CORMEILLES ACS / PIERRELAYE FC 
CORMEILLES ACS  3 but   0 pt 
PIERRELAYE FC  6 but  3 pts 
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COURRIERS CLUBS 
 
EMMB 
Mail du 12/12/2023 
La COC vous informe que la demande se fait sur footclubs. La COC ne peut prendre en compte votre demande. Motif : 
manque d’accord de votre adversaire ainsi que le n° de match, la date du match, la catégorie, la division et la poule 
 
SARCELLES AAS 
Mail du 11/12/2023 
La COC ne peut prendre en compte votre demande : manque l’accord de votre adversaire 
 
CONFLANS FC  
Mail du 06/12/2023 
Critérium +45 ans Poule B 
Match n° 26525397 du 08/10/2023 
CONFLANS FC 35 / VAUXOISE ES 35 
Manque la feuille de match, merci de nous la faire parvenir pour homologation du résultat. 
 
 
BEZONS USO 
Mail du 11/12/2023 
SENIORS D2 Poule B 
Match n° 26063055 du 17/12/2003 
Ce match se jouera à 16h30 
Motif : deux matches à la même heure 
Accord de la COC 
 
VALLEE DU SAUSSERON ES  
Mail du 11/12/2023 
Anciens D3 Poule A 
EMMB 33 / VALLEE DU SAUSSERONS 31 
Match n° 26520544 du 10/12/2023  
Absence d’arrêté municipal : suite rapport de l’arbitre, la commission décide forfait aux 2 équipes 
 
Amende EMMB 33   30€ 
Amende   VALLEE DU SAUSSERON 31 30€ 
 
EMMB 33   0but -1pt 
VALLEE DU SAUSSERON 31 0but  -1pt 
 
SARCELLES AAS  
Mail du 08/12/2023 
U14 D4 Poule A 
AAS SARCELLES 26 / GARGES FCM 22 
Match n° 25899725 du 16/12/2023  
Le match se jouera à 15h15 au complexe sportif Nelson Mandela terrain n°3 
Accord de la COC 
                                         

REMERCIEMENTS ARBITRES  
 
- DELOI Philippe 
- FOUSSIER Rayane 
-  JOSEPH ROSE Rudy 
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FOOTCLUBS 
 
FRETTOISE ES  
Anciens D3 Poule C 
Match n° 26851249 du 101/12/2023 
FRETTOISE ES 1 / VIARMES ASNIERES OL 1 
Nouvelle date : 28/01/2024 
Accord de la COC 
 

CONFIRMATION DE RESULTAT 
 
THILLAY ESM 
U16 D3 Poule A 
Match n° 25933593 du 03/12/2023 
THILLAY VAUD’HERLAN 21 / SOISY ANDILLY MARGENCY FC 22 
 
THILLAY VAUD’HERLAND 21 1pt 0but 
SOISY ANDILLY MARGENCY 22 1pt 0but 
 
ERMONT AFC  
U14 D4 Poule A 
Match n°25899693 du 09/12/2023 
ERMONT AFC / EAUBONNE CSM  
 
ERMONT AFC 3pts 6buts 
EAUBONNE CSM  0pt 2buts 
 

1er APPEL DE FEUILLES DE MATCHES 
 
SENIORS D2 Poule B 
Match n° 26063044 du 03/12/2023 
GOUSSAINVILLE FC 2 / GONESSE RC 2 
 
U14 D2 Poule B 
Match n° 25894903 du 02/12/2023 
FRANCONVILLE FC 22 / ADAMOIS OL 21 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE MATCHES 
 
SENIORS D2 Poule A 
Match n° 26062882 du 05/11/2023 
SARCELLES AAS 3 / ADAMOIS OL 2 
 
U14 D3 Poule A 
Match n° 25899440 du 07/10/2023 
GONESSE RC 22 / MONTSOULT BAILLET 21 
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MATCHS A JOUER LE 07/01/2024 
 
CORMEILLAIS ACS  
U16 D3 Poule D 
GAFEB / CORMEILLAIS ASC 
Match n°25900553 du 12/11/2023 
Après deux reports, match à jouer à 07/01/2024 sur les installations de l’ACS Cormeillais en application de l’article 20.4 
et 20.2 du RS du DVOF 
 
EZANVILLE ECOUEN US  
Critérium + 55 ans Poule A 
EZANVILLE ECOUEN US 40 / CROISSY US 40 
Match n°26661362 du 17/12/2023 
 
PISCOP MOISSELLES 
ANCIENS D3 Poule A 
PISCOP MOISELLES AS / VALLEE DU SAUSSERON ES 3 
Match n°26520553 du 26/11/2023 
 
FONTENAY EN PARISIS 
ANCIENS D4 Poule A 
FONTENAY EN PARISIS 31 / GOUSSAINVILLE FC 32 
Match n°26740496 du 12/11/2023 
 

MATCHS A JOUER le 13/01/2024  
 
PERSAN US 03 
U14 D4 Poule C 
AUVERS ENNERY FC / PERSAN 03 US 
Match n° 27141757 du 03/12/2023 
Match à jouer le 13/01/2024 
 
EAUBONNE CSM 
U14 D3 Poule B 
EAUBONNE CSM 21 /SFC CHAMPAGNE 95 21 
Match n°25899555 du 09/12/2023 
Match à jouer le 13/01/2024 
 
SURVILLIERS AVENIR 
U14 D3 Poule B 
SURVILLIERS AVENIR 21 / EMMB 21 
Match n°25899553 du 09/12/2023 
Match à jouer le 13/01/2024 
 
FOSSES UF  
U14 D4 Poule D 
FOSSES FU 22 / ENTENTE BRUYERES BEAUMONT 21 
Match n°26513013 du 09/12/2023 
Match à jouer le 13/01/2024 
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MENUCOURT AS  
U14 D4 Poule E 
FONTENAY / MENUCOURT 
Match n°26513143 du 09/12/2023 
Match à jouer le 13/01/2024 
 
COSMO TAVERNY 
U14 D1 
COSMO TAVERNY 1 / ERMONT AS 1 
Match n°25894637 du 09/12/2023 
Match à jouer le 13/01/2024 
 

MATCHS A JOUER LE 28/01/2024 
 
SURVILLIERS AVENIR  
Anciens D4 Poule B 
SURVILLIERS AVENIR 31 / MAGNY CANTON 31 
Match n° 27216268 du 09/12/2023 
 
PUISEUX LOUVRES FC  
Seniors D4 Poule C 
ECLAIR DE PUISEUX 1 / EZANVILLE ECOUEN US 1 
Match n° 26532506 du 08/10/2023 
 

MATCHS A JOUER LE 18/02/2024 
 
PARMAIN AC  
Critérium +45 ans Poule A 
PARMAIN / FONTENAY 
Match n°25906712 
 
SURVILLIERS AVENIR 
ANCIENS D4 Poule B 
SURVILLIERS AVENIR 31 / St PRIX ES 33 
Match n°27216290 
 

1ER FORFAIT AVISE SANS AMENDE 
 
MONTSOULT BAILLET US  
U14 D3 Poule A 
ARGENTEUIL RC 23 / MONTSOULT BAILLET US 21 
Match n° 25899463 du 09/12/2023 
 
MONTSOULT BAILLET US 21     -1pt 0but 
ARGENTEUIL RC 23       3pts 5buts 
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1ER FORFAIT NON AVISE AVEC AMENDE 
 
ERMONT AS 
Critérium +45 ans Poule C 
CORMEILLAIS ASC 35 / ERMONT AS 35 
Match n° 26560226 du 10/12/2023 
 
ERMONT AS 35 Amende 30€ 
 
ERMONT AS 35  -1pt 0but 
CORMEILLAIS ASC 35  3pts 5buts 
 
VAUREAL FCM 
U14 D4 Poule B 
VAUREAL FCM 22 / SARCELLES AAS 26 
Match n° 25899732 du 09/12/2023 
 
VAUREAL FCM 22  Amende 30€ 
 
VAUREAL FCM 22  -1pt 0but 
SARCELLES AAS  3pts 5but 

 

 

 

 

 

Secrétaire de Séance                                                                                    Présidente de Séance 
M. Patrick Sénécal              Mme Sylvestre 
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COMMISSION ORGANISATION DES COUPES DÉPARTEMENTALES 
 

RÉUNION DU 12 DECEMBRE 2023 
 

Présents : Mme Cyprien - Mme Lutz - M. Maillet - M. Lacour - M. Lutz 
Absent excusé : M. N’Diaye   
 

 
INFORMATION IMPORTANTE 

 
La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF au plus tard dans un délai de sept (7) jours (3 
jours pour les Coupes Départementales et les divers challenges organisés pour le Football Animation) à 
compter du lendemain du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 
du RS du DVOF   
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION  
APPLICATION DE L’ART 20.3 DU R.S du D.V.O.F  

  
ART 20.3 Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F le mardi 
précédent la date du match.  
 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’annexe 2 du RS du DVOF.  
  

COURRIER  
  

Les clubs ne doivent traiter qu’une seule demande par courrier ou mail.  
  

La commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leur rencontre, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (un sujet par courrier), en précisant les indications 
suivantes en référence :  

  
COUPE  
CATÉGORIE  
NUMERO DU MATCH DATE  

  
Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la commission.  
De plus, les clubs désirant un arbitre doivent formuler leur demande par courrier à la CDA.  

 
COMMUNIQUÉ  

  
La commission gère 17 coupes, ce qui représente un très grand nombre de rencontres. Des oublis ou des 
erreurs peuvent parfois se glisser au cours des différents tirages.  
Nous demandons aux clubs d’être vigilants et de nous les signaler aussitôt, afin que nous puissions rectifier 
rapidement, tant que cela est encore possible.   
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ATTENTION  
  

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 
(Sans Lever de rideau) 

 
• 14 ans (U14)                           15H00 

• 16 ans (U16)                           14H30 

• 18 ans (U18)                           14H30 

• Seniors                                     14H30 

• Seniors CDM                           09H30 

• Anciens /dimanche matin     09H30 

 
• Féminines U15F U18F            15H00 

• Et SENIORS 

 
HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 

(Avec Lever de rideau) 
               

• 14 ans (U14)                         13H00 

• 16 ans (U16)                         12H30 

• 18 ans (U18)                         12H30 

• Seniors                                  12H00 
  

INDEMNITÉS D’ARBITRAGE  
 Les indemnités d’arbitrage sont à la charge du Club qui en fait la demande, ou à la charge des deux Clubs 
dans le cas d’arbitres désignés par la Commission Départementale d’Arbitrage (Décision du Comité de 
Direction du 04 Mai 2001)  
 

RAPPEL 
  

Appels aux feuilles de matches soumis à amendes forfaitaires.  
Merci aux clubs de communiquer leurs résultats le plus rapidement possible.   
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COUPE DU VAL-D’OISE - CREDIT MUTUEL – SENIORS 1 COUTELIER    
 

 Tour de cadrage du 13 Janvier 2024 à 14H30 – CVO SENIORS 1 COUTELIER    

Match CLUB CLUB 
1 ENTENTE MMB 1 SARCELLES AAS 1 
2 MONTMAGNY FC 1 ou MONTSOULT B. US 1 GARGES FCM 1 
3 ST PRIX ES 1 ou ARNOUVILLE FAS 1 COSMO TAVERNY 1 
4 VAUREAL FCM 1 ou COURDIMANCHE AS 1  ENTENTE SSG 2 ou MARLY LA VILLE ES 1 
5 ST OUEN L’AUMÔNE AS 2 GOUSSAINVILLE FC 1 
6 PERSAN US 1 FC VILLIERS LE BEL 1 
7 ERMONT AS 1 ADAMOIS OL 1 
8 ERAGNY FC 1 OU MARCOUVILLE CITY CP 1 ARGENTEUIL FC 1 
9 FC SOISY ANDILLY M. 1 ou OSNY FC 1 FRANCONVILLE FC 1 

 
Montmagny FC 1 ou Montsoult B. US 1 / Garges FCM 1 : 
Pour cause de match de coupe, la rencontre est programmée le 28 janvier 2024 à 15h00 

Soisy AM FC 1 ou Osny FC 1 / Franconville FC 1 : 
Pour cause de match de coupe, la rencontre est programmée le 28 janvier 2024 à 15h00 

FCM Vauréal 1 ou Courdimanche AS 1 / Entente SSG 2 ou ES Marly la Ville 1 : 
Pour cause de match de coupe, la rencontre est programmée le 28 janvier 2024 à 15h00 

Eragny FC 1 ou Marcouville City CP 1 / Argenteuil FC 1 : 
Pour cause de match de coupe, la rencontre est programmée le 28 janvier 2024 à 15h00 

St Prix ES 1 ou Arnouville FAS 1 / Cosmo Taverny 1 : 
Pour cause de match de coupe, la rencontre est programmée le 28 janvier 2024 à 15h00 

 
COUPE DU COMITE - SENIORS 2 JEAN LESTRUHAUT   

 
Huitième de finale du 10 Décembre 2023 à 14H30 – COMITE SENIORS 2  

 
 

Adamois Ol. 2 / ES Marly la Ville 2 :  
Mail du 07/12/2023 
Cette rencontre se jouera le 07 janvier 2024. Accord des 2 clubs. 
 

 

COUPE DU VAL-D'OISE -CREDIT MUTUEL  +55 ANS 
   

Huitièmes de finale du 10 Décembre 2023 à 09H30 – CVO +55 ANS 
 
Viarmes As. Ol.  1 / ES Herblay 1 
Mail du 11/12/2023 
Inversion de match : Cette rencontre se jouera sur les installations d’Herblay sur seine au STADE DES BEAUREGARDS 2 le 
07/01/2024 
Accord des deux clubs. 
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COUPE DU VAL-D’OISE - CREDIT MUTUEL – U15 FEMININES   
 

Tour de cadrage du 13 Janvier 2024 à 15H00 – CVO U15 FEMININES   

 
Persan 03 US 1 / ES Herblay 1 : 
Mail du 08/12/2023 
Pour cause de match de coupe, la rencontre est programmée le 27 janvier 2024 

 
COUPE DU COMITE – U14  

 
Huitièmes de finale du 13 Janvier 2024 à 14H30 – COMITE U14 

 
Match CLUB CLUB 

1 GONESSE RC 2 GARGES FCM 2 
2 SARCELLES AAS 4 ENTENTE SSG 2 
 3 FOSSES FU 2 ST BRICE FC 3 
4 DEUIL ENGHIEN FC 2 CERGY PONTOISE FC 2 
5 FRANCONVILLE FC 2 RC ARGENTEUIL 3 
6 PERSAN US 3 GOUSSAINVILLE FC 2 ou GOUSSAINVILLE FC 3 
7 CERGY PONTOISE FC 4 BEZONS USO 3 
8 ST OUEN L’AUMÔNE AS 2 ECOUEN FC 2 

 
Gonesse RC 2 / Garges FCM 2 : 
Pour cause de match de championnat, la rencontre est programmée le 10 février 2024 

Fosses FU 2 / St Brice FC 3 : 
Pour cause de match de championnat, la rencontre est programmée le 10 février 2024 

Cergy Pontoise FC 4 / Bezons USO 3 : 
Pour cause de match de championnat, la rencontre est programmée le 10 février 2024 

 

 
COUPE DU VAL-D’OISE - CREDIT MUTUEL – U14 

Tour de cadrage du 13 Janvier 2024 à 14H30 – CVO U14 
 

Match CLUB CLUB 
1 THILLAY VAUD’HERLAND 1 ST OUEN L’AUMÔNE AS 1 
2 VEXIN AS 1 ST LEU FC 95 1 
 3 DEUIL ENGHIEN FC 1 ou ES HERBLAY 1 ECOUEN FC 1 
4 ST BRICE FC 1 ENTENTE SSG 1 

 

ESM Thillay V. 1 / St Ouen l’Aumône AS 1 : 
Pour cause de match de championnat, la rencontre est programmée le 10 février 2024 
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APPEL DE FEUILLE DE MATCH   
 

PONTOISIENNE JS 1 
SENIORS COUTELIER 
Match du 10/12/2023 n° 27636563 
PONTOISIENNE JS 1 / GONESSE RC 1 
1er appel à la feuille de match le 12/12/2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animateur de séance :  M. Maillet 
Secrétaire de séance : Mme. Cyprien 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION DU 11 DECEMBRE 2023 

 
Présents :   Mme Gontarczyk (Présidente) – Mme Bastos  

M Sénécal  
          

Assistent :   Mme Escroignard (Comité) – M Allard (CTDAP) 
 
Excusé :  M Le Nagard 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le Comité 
d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF  au plus tard dans un délai de sept (7) jours (3 jours pour les 

Coupes Départementales et les divers challenges organisés pour le Football Animation) à compter du 
lendemain du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 du RS du DVOF 

   
   

   INFORMATIONS 
                     
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, sinon 
le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13] 
 

 
RAPPEL 

 
Toutes les feuilles de plateaux et feuilles de présence des clubs doivent être enregistrées sur FAL.  
Aucun document ne doit être envoyé par courrier, mail ou déposé au DVOF. La commission ne pourra plus prendre en 
compte ces documents. 
 
En cas de non-respect de ces consignes les clubs s'exposent à une amende après 2 réclamations par FAL sur footclub.fr. 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou critérium ainsi que 
le nombre d’enfants prévus. 
 
  
ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, nous vous demandons d’adresser 
vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être traités le soir même. 
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COURRIER DES CLUBS 
 
ADAMOIS OL : Mail du 04 12 23 
Pris note de votre demande de modification d’horaires des rencontres de critérium U12/U13. La commission transmet 
au secrétariat pour modification dans l’agenda du club 
 
BELLOY ST MARTIN ASC : Mail du 07 12 23 
Pris note du forfait avisé de votre équipe U12/U13 sur match du 09 12 23 à VEXIN AS 
 
BELLOY ST MARTIN ASC : Mail du 07 12 23 
Pris note la réception de la feuille de présence de vos joueurs U6/U7 du 14 10 23 réclamée.  
 
ENTENTE BOISSY CHARS : Mail du 08 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de match U12/U13 contre VALLEE DE SAUSSERON. La commission 
inverse la rencontre et la reporte au 20 01 24 
 
ENTENTE BOISSY CHARS : Mail du 08 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de match U10/U11 contre GAFEPB. La commission inverse la 
rencontre et la reporte au 13 01 24 
 
BELLOY ST MARTIN ASC : Mail du 30 11 23 
Pris note du dépôt dans FAL de la feuille de présence réclamée 
 
BELLOY ST MARTIN ASC : Mail du 30 11 23 
Pris note de l’absence de l’équipe de PERSAN US sur critérium U10/U11. La commission annule l’appel de feuille de match 
 
BOUFFEMONT ACF : Mail du 04 12 23 
Pris note de la réception des feuilles de match concernant le critérium U12/U13 du 02 13 23 contre ST PRIX ES 
 
CERGY PONTOISE FC : Mail du 01 12 23 
Pris note de la réception des feuilles de match concernant le critérium U10/U11 du 25 11 23 contre CHAMPAGNE SFC 
 
COSMO TAVERNY : Mail du 05 12 23 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur les rencontres U10/U11 du 02 12 23 à GARGES FCM (rencontres non 
chargées sur la tablette). La commission attend les feuilles de match papier 
 
DOMONT FC : Mail du 11 12 23 
Pris note de vos déplacements du 09 12 23. La commission n’a pas connaissance à ce jour de la non-tenue du centre du 
plateau à BEAUCHAMP. 
Pour la rencontre de critérium U10/U11 à CHARS, le DVOF ne pouvait remettre la rencontre car le club de l’ENTENTE 
BOISSY CHARS ne lui a pas communiqué les n° des rencontres concernées. 
 
EAUBONNE CSM : Mail du 07 12 23 
Pris note de votre interrogation concernant l’imputation d’une amende pour forfait de votre équipes 4 sur match 
critérium U10/U11 du 02 12 23. Après vérification les rencontres du 21 10 étaient bien prévues au calendrier annuel paru 
en début de saison - journée 8. La commission maintient les amendes 
 
EAUBONNE CSM : Mail du 07 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de match U10/U11 du 25 11 23 
  
EAUBONNE CSM : Mail du 11 12 23 
Pris note du forfait non avisé de vos équipes U12/U13 sur rencontres du 09 12 23 à DEUIL ENGHIEN FC 
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EAUBONNE CSM : Mail du 07 12 23 
Pris note de votre réclamation concernant l’imputation d’une amende. Après vérification, la commission transmet au 
secrétariat pour modification car erreur administrative de l‘intitulé. 
 
ECOUEN FC : Mail du 07 12 23 
Pris note du forfait non avisé de votre équipe 5 – critérium U10/U11 du 09 12 23 à MONTMORENCY FC 
 
ENTENTE SSG : Mail du 04 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de plateau réclamée. La commission attend la feuille 
récapitulative du plateau. Les feuilles de présence ont bien été déposées dans FAL. 
 
ERAGNY FC : Mail du 11 12 23  
Pris note de l’inversion des résultats des rencontres de critérium U10 & U11 Avenir.  
 
ERMONT ACF : Mail du 05 12 23  
Pris note de votre message concernant le déplacement de vos équipes U6/U7.  
 
ERMONT ACF : Mail du 06 12 23  
Pris note de vos remarques concernant les rencontres de critérium U12/U13 à l’ADAMOIS OL du 02 12 23. La commission 
a reporté au 20 01 23 les matchs qui n’ont pu être joué. 
 
ERMONT AMS : Mail du 05 12 23  
Pris note de votre impossibilité de recevoir un centre du plateau U8 du 09 12 23 
 
EZANVILLE US : Mail du 11 12 23 
Pris note de votre impossibilité de clôturer la FMI pour les rencontres de critérium U12/U13 à ES HERBLAY du 09 12 23, 
suite au départ de l’éducateur. La commission demande au club d’ES HERBLAY de transmettre les FMI correspondantes. 
 
EZANVILLE US : Mail du 11 12 23 
Pris note de votre interrogation concernant la vérification des licences. Après vérification la case « Contrôle visuel des 
licences » est coché sur la feuille récapitulative. Il n’est pas prévu au règlement actuel du Challenge U10 & U11, de 
sanction en cas de non-présentation de la liste des licences issue de Footclubs ou visible à partir de Club Compagnon. 
 
FONTENAY FC : Mail du 11 12 23  
Pris note de votre information concernant la FMI pour les rencontres de critérium U10/U11 du 09 12 23. La commission 
demande au club de VIARMES ASNIERES de transférer les FMI 
 
FONTENAY FC : Mail du 08 12 23  
Pris note de la fermeture des installations les 09 & 10/12 suite arrêté municipal 
 
FRETTOISE ES : Mail du 09 12 23  
Pris note de l’impraticabilité de vos installations. La commission reporte ces rencontres au 20 01 24  
 
GROSLAY FC : Mail du 07 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuilles de présence de vos joueurs U8 & U9. Les centres recevant 
n’ayant pas déposés les feuilles, la commission vous demande de les compléter et les déposer dans FAL. 
 
JOUY FC : Mail du 04 12 23 
Pris note de l’utilisation de la FMI sur les rencontres de critérium U10/U11 à CORMEILLAIS ACS. La commission demande 
au club de CORMEILLAIS ACS de transmettre les 2 dernières FMI 
 
MARLY ES : Mail du 12 12 23 
Pris note de la modification de l’horaire des rencontres de critérium U10/U11 du 16 12 23 contre SURVILLIERS AVENIR 
 
 



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°667 DU 15 DECEMBRE  2023 
 

 
 
 

 
 
 

 
MONTMAGNY FC : Mail du 06 12 23 
Pris note de la réception des feuilles de centre de la Coupe du Comité U12 
 
OSNY FC : Mail du 07 12 23 
Pris note de votre impossibilité de recevoir un centre du plateau U6/U7 du 16 12 23. La commission a transféré 
l’intégralité du centre à BEAUCHAMP AS 
 
PUSIEUX LOUVRES FC : mail du 07 12 23 
Pris note de votre demande d’engager 2 équipes supplémentaires U8, soit 4 équipes U8. Celles -ci seront intégrées à 
partir des plateaux de Janvier 2024 
 
PUISEUX LOUVRES FC : Mail du 10 12 23 
Pris note de l‘envoi de la feuille de présence de vos joueurs U9 du plateau du 21 10 23. La commission vous rappelle que 
toutes les feuilles de présence et feuille récapitulative sont à déposées dans FAL, dès le premier appel, même si vous 
n’êtes club recevant. 
 
ROISSY US : Mail du 08 12 23 
Pris note de votre réponse concernant la disqualification de votre équipe U10/1. La commission n’envoie aucun 
document. La commission convoque votre éducateur pour Lundi 18/12  
 
ROISSY US : Mail du 10 12 23 
Pris note de votre demande d’engager un 4ème équipe en critérium U10/U11 pour la 2ème Phase 
 
ST BRICE FC : Mail du 08 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de présence de vos joueurs U9  
 
SOISY AM FC : Mail du 04 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel des feuilles de présence de vos équipes U8 & U9 du 21 10 23 
 
THILLAY ESM : Mail du 07 12 23 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U9 sur centre du plateau à PUSIEUX LOUVRES FC du 09 12 23 
 
THILLAY ESM : Mail du 07 12 23 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U9 sur centre du plateau à VILLIERS FC du 09 12 23 
 
THILLAY ESM : Mail du 07 12 23 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U10/U11 sur rencontres de critérium à SARCELLES AAS du 09 12 23 
 
VEMARS ST WITZ FC : Mail du 06 12 23 
Pris note de votre réponse concernant l’appel de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 du 14 10 23. Après recherche, 
la commission vous précise que le centre était à CHAUMONTEL LUZARCHES AS. 
Pour le plateau U8 du 21 10 23 vos équipes U8 étaient bien programmées sur le centre de BELLOY ST MARTIN ASC et vos 
U9 étaient sur le centre de MARLY ES 
 
VEMARS ST WITZ FC : Mail du 09 12 23 
Pris note du forfait non avisé (hors délai) de vos équipes U9 sur centre de CHAMPAGNE SFC. 
 
VEXIN AS : Mail du 10 12 23 
Pris note de votre impossibilité de jouer la rencontre U12/U13 du 09 12 23 contre BELLOY ST MARTIN ASC 
 
VILLIERS FC : Mail du 09 12 23 
Pris note de l’inversion du résultat sur FMI du critérium U13 Avenir du 09 12 23 contre GONESSE RC 
 
RAMES Mehdi : Mail du 08 12 23 
Mail non pris en compte car messagerie personnelle 
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CONVOCATION 
 

Lundi 18 Décembre 2023 à 18 heures 45 
 

 
Centre de CHALLENGE U10 du 18 12 2023  
 
Pour le club de ROISSY US,  
- M Yann LE NOEOUANIC – Responsable de l’équipe U10/1 
 
Présence indispensable et muni de sa licence 
 
 
 

RAPPEL POUR LES PLATEAUX 
 
 
Toutes les feuilles récapitulatives de plateau et feuilles de présence des clubs doivent impérativement être déposées 
dans FAL par le club recevant. 
Si un club visiteur oubli de laisser sa feuille de présence lors de son déplacement, il doit impérativement la déposer 
dans FAL le jour même afin d’éviter l’amende pour non-transmission. 
La commission demande également à chaque club recevant d’indiquer dans FAL l’absence d’équipes ou clubs ainsi que 
l’absence de feuilles de présence. 
En cas de défaillance d’un club recevant, les clubs adverses doivent impérativement déposer leur feuille de présence 
dans FAL dès le 1er appel de feuille de présence dans le PV 
 

RESULTATS 1er TOUR COUPE DU COMITE U12  
du 25 11 2023 

 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 2ème tour qui aura lieu le Samedi 13 Janvier 2024 
 
 
Centre n° 1 CERGY PONTOISE FC 1 – CERGY PONTOISE FC 3 
                          BRUYERES BERNES USM : Forfait avisé 
 
Centre n° 2 VILLERS FC 3 

ST LEU FC 2 : Disqualifiée car 1 joueur non qualifié (Brani B) 
JOUY FC 1 : Disqualifiée car 2 joueurs mutés hors période (Antonin B & Issa M) 

   
Centre n° 3         PUISEUX LOUVRES FC 1 – ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 

ADAMOIS OL 2 : Forfait avisé 
 

Centre n° 4 FRANCONVILLE FC 1 – ERAGNY FC 1 
                                
Centre n° 5 ENTENTE SSG1 – VILLIERS FC 1 
 
Centre n° 6 ST BRICE FC 2 – ST OUEN AS 1 
 
Centre n° 7 ARGENTEUIL RC 2 – ARGENTEUIL RC 3 – BEZONS USO 3 
 
Centre n° 8 MONTMORENCY FC 1 – ECOUEN FC 2 – BEZONS USO 2 
 
Centre n° 9 BEZONS USO 1 – SOISY AM FC 1 
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Centre n° 10 CORMEILLAIS ACS 2 – MONTIGNY FC 1 
 
Centre n° 11 CERGY PONTOISE FC 2 – CERGY PONTOISE FC 4 – CORMEILLAIS ACS 1 

MARCOUVILLE CITY CPA : Forfait non avisé 
 
Centre n° 12 VAUREAL FCM 2 – PERSAN US 1 – ENTENTE MMB 1 
 
Centre n° 13 ARGENTEUIL FC 1 – FRETTOISE ES 1 
  ARGENTEUIL FC 4 : Disqualifiée car 2 joueurs mutés hors période (Ahmed B & Marion T) 
 
Centre n° 14 ST LEU FC 1 - DEUIL ENGHIEN FC 2 
   
Centre n° 15 ECOUEN FC 1 – GONESSE RC 1 

FOSSES UF 1 : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période (Ismaël C – Shahid K & Evan G) 
 
Centre n° 16 SARCELLES AAS 2 - ERMONT AMS 2 
 
Centre n° 17 COSMO TAVERNY 1 
                               ARNOUVILLE FAS : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (Adrian) 
  ARGENTEUIL FC 2 : Forfait non avisé 
  ARGENTEUIL FC 3 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 18 ENTENTE SSG 2 – ENTENTE SSG 3 
 
 
Centre n° 19 ST BRICE FC 1 – ENTENTE MMB 2 
  ROISSY US 2 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 20 GARGES FCM 2 – FONTENAY FC 1 
 
Centre n° 21 ARGENTEUIL RC 1 – PERSAN US 2 
 
Centre n° 22 EAUBONNE CSM 1 – GOUSSAINVILLE FC 1 

 
Centre n° 23 ERMONT AMS 3 – MONTIGNY FC 2 

FRANCONVILLE FC 3 : Disqualifiée car 1 joueur non licencié (Assim Z) 
MONTIGNY FC 1 : Disqualifiée car 2 joueurs mutés hors période (Ilyès B & Naph D) 

 
Centre n° 24 OSNY FC 1 – ERMONT ACF 2 

SOISY AM FC 3 : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période (Hassan H – Hocine H & Redha Z) 
 
Centre n° 25 ES HERBLAY 1 – FRANCONVILLE FC 2 
 
Centre n° 26 SURVILLIERS AVENIR 1 – GROSLAY FC 1 
 
Centre n° 27 SARCELLES AAS 1 – DEUIL ENGHIEN FC 3 

 
Centre n° 28 EAUBONNE CSM 1 – DEUIL ENGHIEN FC 2 
 
Centre n° 29 PIERRELAYE FC 2 – ERAGNY FC 2 
 
Centre n° 30 ES HERBLAY 2 – GARGES FCM 1 
 
Centre n° 31 VAUREAL FCM 1 – ST OUEN AS 2 

DEUIL ENGHIEN FC : Disqualifiée car 2 joueurs mutés hors période (Marley M & Amine B) 



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°667 DU 15 DECEMBRE  2023 
 

 
 
 

 
 
 

 

MATCHS REMIS AU 13 JANVIER 2024 
 

CRITERIUM U10/U11 
 
GAFEPB vs ENTENTE BOISSY CHARS : Match n° 272987796 
BONNEUIL ASC vs SOISSY AM FC : Match n° 27298801 
VEXIN AS VS  BRUYERES BERNES USM : Matchs n° 27368948 & 27369186 
 

MATCHS REMIS AU 20 JANVIER 2024 
MATCHS REMIS A 

CRITERIUM U10/U11 
F 
FRETTOISE ES vs ADAMOIS OL : Matchs n° 27367687 & 27372053 
SURVILLIERS AVENIR vs MONTMORENCY FC : Matchs n° 27374297 & 27368720 
 13 JANVIER 2024 

CRITERIUM U12/U13 
 
VALLEE DE SAUSSERON vs ENTENTE BOISSY CHARS : Match n° 27287760 
FRETTOISE ES vs VEMARS ST WITZ : Match n° 27287767 
FOSSES UF vs ERMONT AMS : Match n° 27291671 
 

1er APPEL DE FEUILLES DE PLATEAUX  
  

PLATEAU U6/U7 DU 11 11 23 
 
GOUSSAINVILLE FC : 1er appel de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 22 à SARCELLES AAS 
 

1er APPEL DE FEUILLES DE CRITÉRIUM  
 

CRITERIUM U10/U11 
 
CORMEILLAIS ACS : 1er appel feuille de match n° 27369832 du 02 12 23 – critérium U10/U11 contre JOUY FC  5 
 
BOUFFEMONT ACF : 1er appel feuille de match n° 27372051 du 09 12 23 – critérium U10/U11 contre VALLEE DU 
SAUSSERON ES 1 
 
MONTIGNY FC : 1er appel feuilles de matchs n° 27367715 & 27367743 du 09 12 23 – critérium U10/U11 contre 
GOUSSAINVILLE FC 3 & 4 
 
FRANCONVILLE FC : 1er appel feuilles de matchs n° 27369323 - 27369368 & 27369473 du 09 12 23 – critérium U10/U11 
contre VAUREAL FCM 1 – 2 & 4 
 
BEZONS USO : 1er appel feuilles de matchs n° 27370654 & 27370770 du 09 12 23 – critérium U10/U11 contre VILLIERS 
FC 5 & 6 
 

CRITERIUM U10 AVENIR 
 
VILLIERS FC : 1ER appel feuille de match n° 27082724 du 09 12 23 – critérium U10 AVENIR contre VIARMES ASNIERES OL 
2 
 
ENTENTE SSG : 1er appel feuille de match n° 27082794 du 09 12 23 – critérium U10 AVENIR contre BEZONS USO 2 
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CRITERIUM U12 AVENIR 

 
VILLIERS FC : 1ER appel feuille de match n° 27084389 du 09 12 23 – critérium U12 AVENIR contre ERMONT AMS 2 
 

CRITERIUM U12/U13 
 
FOSSES UF : 1er appel feuille de match n° 27291676 du 09 12 23 – critérium U12/U13 contre FOSSES UF 3 
 
MENUCOURT AS : 1er appel feuille de match n° 27297304 du 09 12 23 – critérium U12/U13 contre FRANCONVILLE FC 3 
 
ST BRICE FC : 1er appel feuilles de matchs n° 27296375 & 27296413 du 09 12 23 – critérium U12/U13 contre 
ARGENTEUIL RC 2 & 3 
 
ES HERBLAY : 1er appel feuille de match n° 27296499 du 09 12 23 – critérium U12/U13 contre SOISY AM FC 3 
 
ST LEU FC : 1er appel feuilles de matchs n° 27296500 – 27296528 - 27296586 & 27296614 du 09 12 23 – critérium 
U12/U13 contre ARGENTEUIL FC 3 – 4 – 5 & 6 
 
 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE CRITÉRIUM  
 

CRITERIUM U10/U11 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel feuille de match n° 27370443 du 02 12 23 – critérium U10/U11 contre JOUY FC  6 
 

CRITERIUM U12 AVENIR 
 
ES HERBLAY : 2ème appel feuille de match n° 27084383 du 02 12 23 – critérium U12 AVENIR contre VILLIERS FC 2 
 

CRITERIUM U12/U13 
 
ES HERBLAY : 2ème appel feuille de match n° 27291966 du 02 12 23 – critérium U12/U13 contre EZANVILLE US 3  
 
ENTENTE SSG : 2ème appel feuille de match n° 27297303 du 02 12 23 – critérium U12/U13 contre FRANCONVILLE FC 3  
 
GARGES FCM : 2ème appel feuilles de matchs n° 27296523 & 27296610 du 02 12 23 – critérium U12/U13 contre ST LEU 
FC 2 & 4 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel feuilles de matchs n° 27296583 & 27296611 du 02 12 23 – critérium U12/U13 contre 
HERBLAY ES 3 & 4 
2ème APPEL DE FE 
 

2ème APPEL DE FEUILLES DE PLATEAUX  
  

PLATEAU U6/U7 DU 11 11 23 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 3 à BEZONS USO 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 13 à MONTIGNY FC 
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ERAGNY FC : 2ème appel de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 16 à OSNYFC 
 
SARCELLES AAS : 2ème appel de feuille de centre et feuille de présence des clubs de SARCELLES AAS et GOUSSAINVILLE 
FC sur centre n° 22 à SARCELLES AAS 
 
 
ST LEU FC : 2ème appel de feuille de centre et feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 24 à ST LEU FC 
 
THILLAY ESM : 2ème appel de feuille de centre et feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 26 au THILLAY 
ESM 
 

AMENDES 
 
VEMARS ST WITZ FC : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 4 à 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
Amende : 30€ 
 
CHAMPAGNE SFC : Non réception après 2 relances de feuille de centre et de présence des clubs de CHAMPAGNE SFC, 
COURDIMANCHE AS & VILLIERS FC du centre n° 5 à CHAMPAGNE SFC   
Amende : 30€ x 4 = 120€ 
 
COURDIMANCHE AS : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U8/U9 sur centre n° 5 à 
CHAMPAGNE SFC 
Amende : 30€ 
 
VILLIERS FC : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U8/U9 sur centre n° 5 à 
CHAMPAGNE SFC 
Amende : 30€ 
 
CORMEILLAIS ACS : Non réception après 2 relances de feuille de centre et de présence de vos joueurs U8 sur centre n° 8 
à CORMEILLAIS ACS 
Amende : 30€ x 2 = 60€ 
 
COURDIMANCHE AS : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U9 sur centre n° 3 à AUVERS 
ENNERY FC 
Amende : 30€ 
 
CORMEILLAIS ACS : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U9 sur centre n° 4 au COSMO 
TAVERNY 
Amende : 30€ 
 
FOSSES UF : Non réception après 2 relances de feuille de centre et de présence des clubs de FOSSES UF – PUISEUX 
LOUVRES FC & CHAMPAGNE SFC centre n° 10 du plateau U9 à FOSSES 
Amende : 30€ x 4 = 120€ 
 
PUISEUX LOUVRES FC : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U9 sur centre n° 10 à 
FOSSES UF 
Amende : 30€ 
 
CHAMPAGNE SFC : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U9 sur centre n° 10 à FOSSES 
UF 
Amende : 30€ 
 
 



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°667 DU 15 DECEMBRE  2023 
 

 
 
 

 
 
 

PIERRELAYE FC : Non réception après 2 relances de feuille de centre et de présence des clubs de PIERRELAYE FC – 
VAUREAL FCM centre n° 17 du plateau U9 à PIERRELAYE 
Amende : 30€ x 3 = 90€ 
 
VAUREAL FCM : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U9 sur centre n° 17 à PIERRELAYE 
FC 
Amende : 30€ 
 
PERSAN US : Non réception après 2 relances de feuille de centre et de présence des clubs de PERSAN US - ST BRICE FC – 
GROSLAY FC centre n° 18 du plateau U9 à PERSAN 
Amende : 30€ x 4 = 120€ 
 
PERSAN US : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U9 sur centre n° 20 à VIARMES 
ASNIERES OL 
Amende : 30€ 
 
ERAGNY FC : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 4 à AUVERS 
ENNERY FC 
Amende : 30€ 
 
BELLOY ST MARTIN ASC : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 6 à 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
Amende : 30€ 
 
CORMEILLAIS ACS : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 16 à 
FRETTOISE ES 
Amende : 30€ 
 
CORMEILLAIS ACS : Non réception après 2 relances de feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 20 à 
MONTIGNY FC 
Amende : 30€ 
 
FOSSES UF : 1er forfait non avisé de votre équipe 1 match n° 27369516 du 25 11 23 – critérium U10/U11 à EAUBONNE 
CSM 1 
Amende : 15€ 
 
EAUBONNE CSM : 1er forfait non avisé de vos 3 équipes sur matchs n° 27391581 – 27391609 & 273 91637 du 09 12 23 
– critérium U12/U13 à DEUIL ENGHIEN FC 
Amende : 15€ X 3 = 45€ 
 
VEMARS ST WITZ FC : Absence club sur centre du plateau U9 du 09 12 23 à CHAMPAGNE SFC 
Amende : 50€ 
 
VILLIERS FC : 1er forfait non avisé de vos équipes 3 & 4 sur matchs n° 27370479 & 27370512 du 02 12 23 – critérium 
U10/U11 contre ARGENTEUIL RC 3 & 4 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
ENTENTE SSG : 1er forfait non avisé de vos équipes 5 & 6 sur matchs n° 27369834 & 27370445 du 02 12 23 – critérium 
U10/U11 contre SARCELLES AAS 5 & 6 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
ARGENTEUIL FC : 1er forfait non avisé de votre équipe 9 sur match n° 27296725 du 02 12 23 – critérium U12/U13 contre 
MONTMAGNY FC 3 
Amende : 15€  
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ECOUEN FC : 1er forfait non avisé de votre équipe 5 sur match n° 27369187 du 09 12 23 – critérium U12/U13 contre 
MONTMORENCY FC 3 
Amende : 15€  
 
MONTSOULT BAILLET US : 1er forfait non avisé de votre équipe 2 sur match n° 27367741 du 09 12 23 – critérium 
U10/U11 contre ERMONT AMS 7 
Amende : 15€  
 
DEUIL ENGHIEN FC : 1er forfait non avisé de votre équipe 7 sur match n° 27369282 du 09 12 23 – critérium U10/U11 
contre BEAUCHAMP AS 6 
Amende : 15€  
 
PONTOISIENNE JS : 1er forfait non avisé de vos équipes 1 & 2 sur matchs n° 27291858 & 27291903 du 09 12 23 – 
critérium U10/U11 contre MONTMORENCY FC 1 & 2 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
DEUIL ENGHIEN FC : 1er forfait non avisé de votre équipe 3 sur match n° 27391663 du 09 12 23 – critérium U12/U13 
contre ST PRIX ES 3 
Amende : 15€  
 
VILLIERS FC : 1er forfait non avisé de vos équipes 3 & 4 sur matchs n° 27296645 & 27296704 du 09 12 23 – critérium 
U12/U1 contre ARGENTEUIL FC 7 & 8 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
MARCOUVILLE CITY CPA : Absence de votre équipe 1 sur centre n° 11 – Coupe du Comité U12 du 25 11 à CORMEILLAIS 
ACS  
Amende : 25€ 
 
ARGENTEUIL FC : Absence de votre équipe 2 sur centre n° 17 – Coupe du Comité U12 du 25 11 à ARNOUVILLE FAS  
Amende : 25€ 
 
ARGENTEUIL FC : Absence de votre équipe 3 sur centre n° 17 – Coupe du Comité U12 du 25 11 à ARNOUVILLE FAS  
Amende : 25€ 
 
ROISSY US : Absence de votre équipe 2 sur centre n° 19 – Coupe du Comité U12 du 25 11 à ENTENTE MMB  
Amende : 25€ 
 
 

Prochaine Réunion LUNDI 18 DECEMBRE 2023 
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COMMISSION DEPARTEMENTALE FOOTBALL D’ANIMATION 
SECTIONS FEMININES 

 
Commission du 12 décembre 2023 

 
 

INFORMATIONS 
La Commission informe que toutes les décisions prises dans ce PV sont susceptibles d’appel devant le 
Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du DVOF au plus tard dans un délai de sept (7) jours (3 
jours pour les Coupes Départementales et les divers challenges organisés pour le Football Animation) à 
compter du lendemain du jour de sa notification dans les conditions de forme prévues à l’article 31.1.1 
du RS du DVOF   
 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2023/2024, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match informatisée pour l’ensemble des 

catégories à partir de U11F et FAL pour U7F et U9F 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. Tout mail envoyé à 

la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 

 ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis après-midi, nous vous demandons 
d’adresser vos mails ce jour avant 14h00. 

 
RAPPEL REGLEMENTS ET PRECONISATIONS 

Article 44.2 –  
Non envoi de l’original de la feuille de match recto verso ou de sa copie après deux réclamations de la Commission par 
l’intermédiaire du journal numérique ou de la messagerie officielle : amende fixée dans l’Annexe Financière du D.V.O.F. 
et match perdu par pénalité au club recevant.  
Le Club visiteur est invité à communiquer, à la Commission compétente, toute information relative à la rencontre 
concernée.  

En cas de non-réponse de la part des deux Clubs, les deux équipes auront match perdu par pénalité.  
En cas de récidive au cours de la saison, l’équipe concernée peut être mise hors compétition. 

 
- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les équipes doivent 
arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée. Le Club recevant ne doit pas attendre l’arrivée des retardataires 
pour débuter les rencontres. 
 

TEMPS DE JEU PAR CATEGORIE EN CRITERIUM 
U11F : 2x25minutes, pause de 5 à 10mn 

U13F : 2x30minutes dont pause coaching de 2 mn, pause de 5 à 10mn  
 

Inscriptions critérium, sauf U13F Avenir : 
Les clubs désirants inscrire une équipe doivent impérativement indiqués dans leur courriel : 
Le référent féminin : nom, prénom, téléphone 
Le responsable de la catégorie : nom, prénom, téléphone 
Le stade ou le terrain et la surface. 
Inscription au divers challenge U11F et festifoot U13F. 
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Les inscriptions de U6F àU9F dans FAL : 
Vous ne pouvez plus engager vos joueuses dans FAL, vous pouvez inscrire vos joueuses par courriel toute l’année au 
moins 13 jours avant une date de plateau en indiquant : 
Le responsable de la catégorie : nom, prénom, téléphone 
Le stade, les souhaits (organisateur ou non) et heure  
Vous pouvez vous inscrire en U7F si vous avez moins de 4 joueuses et en U9F si vous avez moins de 5 joueuses. 
 

Sans ces informations la demande ne sera pas prise en compte. 
 

CONVOCATION 
 

U7F et U9F 
 
Les clubs suivant sont convoqués à la suite des différentes anomalies rencontrées sur les plateaux U7F et U9F du 
14/10/23 et du 25/11/23 ; le lundi 18 décembre 2023 à 19 h30 
Présence obligatoire des référents féminin et des responsables des catégories 
U7F et U9F :  
Adamois OL ; Cergy Pontoise FC ; St Prix ES ; Ent SSG/Soisy  
U9F :  
Eragny ASFC ; Ermont AS ; Fosses FU ; Viarmes Asnières OL ; Argenteuil FC ; Franconville FC ; Gonesse RC ; Sarcelles AAS, 
Montmorency FC 
 

COURRIERS DES CLUBS 
 
CERGY PONTOISE FC 
Pris note de votre arrêté municipal concernant la fermeture du stade des Maradas, 6 passage du lycée à Pontoise en 
la date du 02/12/2023 
Reportant les rencontres U11F B et D au 13/01/2024. 
Veuillez confirmer le stade ? 
 
MONTMORENCY FC 
Mail du 05/12/23 
Prise en compte de votre engagement sur les plateaux U9F. 
Vous souhaitez organiser 
Vous êtes intégré au plateau du 13/01/2024 à Sarcelles, voir FAL 
Vous êtes intégré à la réunion d’information du lundi 18 décembre 23 à 19h30 
 
MONTMORENCY FC 
Mail du 05/12/23 
Désengagement de votre équipe U13F 2 par suite d’une mauvaise interprétation de votre mail du 24/11/23 
 
ERAGNY AS FC 
Mail du 11/12/23 
Prise en compte de votre souhait de pouvoir organiser des plateaux 
 
Mail du 11/12/23 
Le centre de Franconville a été transféré à Cergy mercredi 06 décembre 23 dans FAL, date faisant suite à un mail de 
Franconville ne pouvant pas accueillir. 
Nous sommes désolés pour les dirigeants qui n’ont pas été avertis à temps. 
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ST PRIX ES 1 
Mail du 10/12/23 
Pris note de vos problèmes de connexion FMI pour le match 27429697 vous opposant à BEZONS USO 
Nous attendons votre feuille de match 
 
 

MODIFICATIONS – DATES – HORAIRES - LIEUX 
 

Matchs 16/12/23 
 
U11F Groupe D ; Match 27428781 du 16/12/23 
St Ouen l’Aumône AS 1 / Cergy Pontoise FC 2 : Changement de terrain N°2, parc des sports et loisirs, Bd Ducher, St 
Ouen l’aumône 
 
U11F Groupe D ; Match 27428783 du 16/12/23 
BEZONS USO 1/ Ent MMB 1 nouvel horaire 10H00 
 
U13F Avenir ; Match 27429614 du 16/12/23 
ERAGNY ASFC 1 / GARGES LES GONESSES RC 1 : Changement : stade de la butte, 79-99 rue de Pierrelaye, Eragny  
 
U13F Groupe A ; Match 27429671 du 16/12/23 
Ent MMB 1/ DEUIL ENGHIEN FC 1 : Changement : stade, Jean Brestel, 44 rue Jean Brestel, Méry / Oise 
 

Matches 13/01/24 
 
11F Groupe A; Match 27428404 du 25/11/23 
Garges FCM1/Ermont AMS1 : cette rencontre se jouera le 13/01/2024 à 11h00, 
 Accord commission animation et calendrier féminine 
 
U11F Groupe B ; Match 27428628 du 02/12/23 
Cergy Pontoise FC 1 / Gonesse RC 1 : cette rencontre se jouera le 13/01/2024 à 11h00, 
Accord commission animation et calendrier féminine 
 
U11F Groupe C ; Match 27428698 du 02/12/23 
Fosses FU 1 / Argenteuil FC 1 : cette rencontre se jouera le 13/01/2024 à 11h00 
Accord commission animation et calendrier féminine 
 
U11F Groupe D ; Match 27428779 du 02/12/23 
Cergy Pontoise FC 1 / Taverny COSMO 2 : cette rencontre se jouera le 13/01/2024 à 11h00, 
Accord commission animation et calendrier féminine 
 
U11F Groupe D ; Match 27428791 du 09/12/23 
Viarmes-Asnières OL 1/ St Prix ES 1, cette rencontre se jouera le 13/01/2024 à 11h00, 
Accord commission animation et calendrier féminine 
 
U13F Avenir ; Match 27429625 du 25/11/23 
Garges FCM1/ ENT SSG-Soisy 1 : cette rencontre se jouera le 13/01/2024 à 11h00 
 Accord commission animation féminine et calendrier 
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APPEL A FEUILLE DE MATCHS 
 

U11F 
 
SARCELLES AAS 1 
U11F groupe ; Match 27428624 du 25/11/23 
1er appel le 28/11/23 
2ième appel le 04/12/23 
Le 12/12/23, pas de réception de feuille de match après 2 appels : amende 52€ 
 
St Prix ES 1 
U11F Groupe D ; Match 27428780 du 02/12/23 
1er appel le 04/12/23 
2ième appel le 11/12/23 
 
VIARMES ASNIERES OL 1 
U11F Groupe D ; Match 27428791 du 09/12/23 
1er appel le 11/12/23 
 
ST PRIX ES 1 
U13F Groupe B ; Match 27429697 du 09/12/23 
St Prix ES 1 / Bezons USO 1 :  
1er appel le 11/12/23 
 

FORFAIT NON AVISE 
 
PERSAN US 03 
U13F groupe B 
Journée 5 
Match 27429698 du 09/12/23 
Mail tardif vendredi 08 décembre à 18H21  
1er forfait : amende 15€ 
 

AMENDES 
 
PLATEAU DU 25 NOVEMBRE 2023 
A la suite d’une erreur technique et administrative les amendes suivantes sont retirées 
 
FOSSES FU 
1 U6F et 1 U7F : 160€ 
 
ARGENTEUIL FC 
 1 U7F : 80€ 
 

DATES DES PLATEAUX U7F ET U9F 
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PLATEAUX SUIVIS EXCLUSIVEMENT PAR FAL 
PLATEAU 1 :  14 OCTOBRE 2023- (Saint Prix) 
PLATEAU 2 :  25 NOVEMBRE 2023- (l’Isle Adam) 
PLATEAU 3 :  09 DECEMBRE 2023- (Cergy Pontoise) 
PLATEAU 4 :  13 JANVIER 2024 - (ESSG et Sarcelles) 
PLATEAU 5 :  27 JANVIER 2024 
PLATEAU 6 :  02 MARS 2024 
PLATEAU 7 :  23 MARS 2024 
PLATEAU 8 :  04 MAI 2024 
PLATEAU 9 :  25 mai 2024  
 
 

U6F et U7F U8F et U9F 
1 Adamois OL 1 Adamois O 
2 Cergy Pontoise FC 2 Cergy Pontoise FC 
3 ST Prix ES 3 Eragny AS FC 
4  Ent Sannois St Gratien 4 Ermont AS 
5   5 Fosses FU  
6   6 St Prix ES 
7   7 Viarmes Asnières OL  
8   8 Argenteuil FC 
9  9 Franconville FC 

10  10 Gonesse RC 
11  11 SARCELLES AAS 

 
 12 Ent Sannois St Gratien 

 
 13 Montmorency FC 

 
 

CHAQUE PLATEAU FEMININ DOIT POUVOIR ACCUEILLIR SEPAREMENT et SIMULTANEMENT UN 
PLATEAU U7F ET U9F 

 
Aucune joueuse U6F ou U7F ne doit participer au plateau U9F 

Et 
Aucune joueuse U8F et U9F ne doit participer au Plateau U7F 

 
Pour garantir la bonne organisation des plateaux, seuls les clubs inscrits dans FAL pourront 

participés 
 

PREVOIR PRESENTATION DE LICENCES 
Rappel : inscription sur feuille de match d’un(e) licencié(e) non admise à participer eu égard à son âge, amende 80€ 

 
Pour qu’une inscription soit prise en compte pour les plateaux U7F ou U9F, elle devra nous 

parvenir complète au moins le lundi midi de la semaine précédent un plateau, soit 13 jours en 
amont. 

 Ex : plateau le 14/10 courriel complet avant le 02/10 midi 
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PLATEAU U7F ET U9F 
 

U9F du 09/12/2023 
  
CERGY PONTOISE FC 
Appel feuille de plateau 
 
St PRIX ES 
Appel feuille de présence  
 
SARCELLES AAS 
Feuille de présence irrégulière 
 

U7F du 09/12/2023 
  
CERGY PONTOISE FC 
Appel feuille de plateau 
 
St PRIX ES 
Appel feuille de présence  
 

INFORMATION PLATEAU U7F et U9F du 13/01/2024 
 

La feuille de présence est l’équivalent d’une feuille de match. 
 
Elle doit comporter : 
 Les noms, prénoms, numéro de licence, catégorie des joueuses et confirmer leur 

présence. 
 
 Les noms, prénoms, numéro de licence et signature du responsable majeur 
 
 Les noms, prénoms, numéro de licence des adjoints 
 

 
 

FEUILLES DE MATCHS 
Nous vous rappelons que le DVOF a mis en place dans l’onglet DOCUMENT les 

nouvelles feuilles de matchs, les seuls à être recevables si pas d’utilisation de la 
FMI et pour FAL. 

Ci-dessous la procédure. 
 
ETAPE 1 
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ETAPE 22 
 

 
 
ETAPE 3 
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COMMISSION CDIF 
 

RÉUNION DU 12 DÉCEMBRE 2023 

 

Présents : MM. Plassart - Lacour 

Assistent : MM. Diaz- Letellier (Comité). 

 

FORMATION -   PFFD 
La commission organise une formation 

” CONSTRUIRE ET PROMOUVOIR SON PROJET” 
Le samedi 13 janvier 2024 de 08h00 à 12h00 au DVOF 

Objectifs du module 
Se mettre en action sur la méthodologie de gestion de projet :  

• Concevoir un projet en groupe ;  
• Présenter son projet ;  
• Analyser l’avancement et la réussite de son projet ;  
• Capitaliser sur les bonnes pratiques. 

 
 
Pour vous inscrire : 
Il vous suffit d’envoyer un mail au secrétariat : secretariat@district-foot95.fff.fr 

En indiquant votre Club – nom – prénom et numéro de licence. 

Cette formation est prise en charge financièrement pour les licenciés val-d’oisiens. 
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FORMATION -   CDIF   CDA 
La commission en collaboration avec la CDA, organise une formation 

”ARBITRE OCCASIONNEL ” 
Le vendredi 19 janvier 2024 de 19h00 à 22h00 au DVOF. 

 
 
Pour vous inscrire : 
Il vous suffit d’envoyer un mail au secrétariat : secretariat@district-foot95.fff.fr 

En indiquant votre Club – nom – prénom et numéro de licence. 

Cette formation est prise en charge financièrement pour les licenciés val-d’oisiens. 

 

FMI – UTILISATION DES TABLETTES 
 

Depuis le début de la saison 2022/2023, toutes les catégories, Filles comme Garçons, de U10 jusqu’au Critérium +55 ans, 
Football classique comme Futsal sont soumises à l’utilisation de la FMI.  

Les sanctions sont reprises à l’article 44.4 du Règlement Sportif du DVOF. (ADDITIF DE L’ARTICLE 13 DU REGLEMENT SPORTIF DU 
DVOF) 

Pour permettre les mises à jour automatiques de l’application « FMI », pensez à mettre votre tablette en fonctionnement 
quelques heures avant son utilisation. 

Pour sécuriser au maximum le process de récupération des rencontres et des effectifs, nous vous conseillons de préparer 

au plus tôt les matchs du week-end sur un ordinateur et de récupérer les rencontres sur la tablette. N’oublier 
pas de transmettre vos FMI avant minuit le soir du match. 

Vérifier que vous utilisez la dernière version de l’application FMI         
 

La CDIF demande à toutes les équipes recevantes et visiteuses qui n’ont pas utilisé la tablette pour la FMI de 
préciser par mail auprès du DVOF les motifs, raisons ou explications ayant conduite à cette situation avant le 
lundi midi SUIVANT LE MATCH   
 

La CDIF est chargée par le Comité de Direction de former/informer les Clubs à l’utilisation de la FMI, et de suivre le taux 
d’utilisation chaque weekend de matches dans les catégories concernées. 

La CDIF apportera toute sa contribution et son aide aux Clubs qui le souhaitent. 

Rappel : 100€ d’amende (annexe financière)  
Autres sanctions possibles selon le règlement FMI.  
  
La CDIF effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel qui a également l’obligation 
de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation).  
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Par souci d’efficacité, il est nécessaire dans vos mails de noter  
La date, la catégorie, la division et la poule.  
Exemple :  
Date 21/10/2022 Catégorie SENIORS  Division D2  Poule A  

 
Sans ces informations vos courriers ne seront pas traités. 
  
Nous vous remercions de votre retour.  
La commission se réunissant tous les mardis de 18h00 à 20h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir les 
scores de leurs matchs avant le lundi 12h00 seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDIF.  
 

FMI – RAPPELS IMPORTANTS 

La FMI est disponible sur le store Google VERSION 3.9.0.0 pour les tablettes ANDROID 12 Pour les 
versions plus récentes, vous retrouverez cette version sous votre navigateur internet en tapant (APK 
Feuille de Match FFF). Cette version est disponible sur le Store Apple.  

Cette version est obligatoire.        

 Bonne saison à vous ! 

FMI 
« JE NE PEUX PAS RÉCUPÉRER LES RENCONTRES » 

EFFACER LES DONNÉES - VIDER LE CACHE 
À chaque fois que l'on synchronise, et que l'on utilise la FMI, on ajoute une FMI sur l'ancienne sans jamais 
vider la mémoire.  

Au bout d'un certain temps, le système peut se bloquer et des anomalies diverses et variées apparaissent.  

Pour éviter cela il faut où « effacer les données "et "vider le cache" de l'application ce qui permet de 
libérer de la mémoire et d’éviter un bon nombre de ces problèmes.  

Donc de temps en temps, avant d’effectuer une synchronisation, vous pouvez nettoyer la mémoire de la 
FMI. 
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 Mode opératoire PREREQUIS  

 

1-Se connecter à l’application feuille de match et appuyer sur transmettre si vous 
avez une préparation à transmettre.  

2-Vérifier que vous n’avez aucun match « en cours ». 

3-Fermer l’application 

  

 Allez dans paramètres de la tablette. 
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 Sélectionnez Application puis Feuille de Match  

  

  

 Effacer les données et vider le cache  

  

 Revenir à l’écran d’accueil puis sur l’application FMI.  



Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2023 – N°667 DU 15 DECEMBRE  2023 
 

 
 
 

 
 
 

 

AUTRES TABLETTES 

 Allez dans paramètres de la tablette. 
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 Allez dans menu gestionnaire d’applications puis application Feuille de match 
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 Supprimer les données et Vider le cache 

 

  

Réouvrir la session utilisateur sur Feuille de Match et récupérer les rencontres  

La récupération se termine en quelques secondes 

RÉGLEMENT FMI 
https://district-foot95.fff.fr/wp-

content/uploads/sites/100/bsk-pdf-
manager/804138636f9cd22f31a5b78adef59cf1.pdf 

 

https://district-foot95.fff.fr/wp-content/uploads/sites/100/bsk-pdf-manager/804138636f9cd22f31a5b78adef59cf1.pdf
https://district-foot95.fff.fr/wp-content/uploads/sites/100/bsk-pdf-manager/804138636f9cd22f31a5b78adef59cf1.pdf
https://district-foot95.fff.fr/wp-content/uploads/sites/100/bsk-pdf-manager/804138636f9cd22f31a5b78adef59cf1.pdf
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS   
ET   

INSTALLATIONS SPORTIVES  
  

RÉUNION DU 12 DECEMBRE 2023 
 

Présents : MM. Febvay - Plassart – Lacour - Da Mata. 
Assite : M. Letellier (Comité). 
 

À tous les clubs du DISTRICT DU VAL-D’OISE :  
  
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des arbitres, des installations 
conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches).  
  
La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des éclairages.  
  

SECURITÉ  

Article 3.4  

LES ZONES DE SÉCURITÉ  

Une surface appelée « zone de sécurité augmentée », en arrière de la ligne de but ou en périphérie de toute 
l’aire de jeu, est obligatoire selon les conditions énoncées ci-après. La zone de sécurité augmentée intègre la 

zone de sécurité et la prolonge  
Éventuellement en fonction du niveau de classement.  

En dehors des exceptions prévues dans ce règlement, des autorisations accordées par les lois du jeu de 
l’IFAB et dans le respect de l’article 3.7,  

Aucun obstacle, matériel ou équipement ne peut exister dans la zone de sécurité.  
 
  

  COURRIER 
CLASSEMENT 

 
 
Ville de NEUVILLE SUR OISE :    NNI 954500101 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se déplacera le vendredi 15 décembre 2023 à 10h30, au Stade 
Municipal, Rue des DAGNAUDES pour confirmation de classement de l’installation. 
 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
 

RAPPEL  
Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à vérifier le classement de 

leur(s) terrain(s) en éclairage. 
( Les matches commençant à 15h30 sont considérés comme matches en nocturne). 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 
 

PV du 14 Décembre 2023 
                    

DELEGATIONS - DESIGNATIONS 
 
 

Rencontres du 17 Décembre 2023 
 
 

U18 D1 
 
Match 25898011: Garges FCM / Adamois OL  
Délégué: M. Christian Febvay 
 
Match 25898012: Argenteuil FC / St Leu FC  
Délégué: M. Hicham El Fakri 
 
Match 25898013: Goussainville FC / Cormeillais ACS 
Délégué : M. Djillali Ouanfouf 
 
Match 25898014 : Ermont AmS / St Ouen AS 
Délégué : M. Michel Bailliez  
 
Match 258980015: Soisy AM FC / Ecouen FC 
Délégué : M. Jean-Pierre Lacour 
 
Match 25898016 : Bezons USO / RC Argenteuil 
Délégué : M. Christophe Gauvin  
 
 

Seniors D1 
 
Match 25897393: Persan US / Osny FC  
Délégué: M. Gérard Alcan 
 
Match 25897394: St Leu FC / Gonesse RC  
Délégué: M. Joseph Plassart 
 
Match 25897395: Groslay FC / Entente SSG 
Délégué: M. Philippe Calvé  
 
Match 25897396: Marly la Ville ES / St Brice FC 
Délégué : M. Fabrice Gondel  
 
Match 25897397 : Champagne SFC / Jouy le Moutier FC 
Déléguée : Mme Béatrice Zami 
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Match 25897398 : St Ouen AS / Ecouen FC 
Délégué : M. Olivier Le Nagard  
 
 

Seniors D4 
 
Match 26532540: Montmorency FC / Presles USL 
Délégué principal : M. Laurent Valette à la charge de Montmorency FC 
Délégué adjoint : M Pascal Pézière à la charge de Montmorency FC 
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